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L'an deux mil vingt-six, le dix mars à dix-neuf heures, 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Eric 

LE BOUDEC, Maire de Guerlédan, à la salle des fêtes de Saint-Guen. 

Etaient présents : BAGOT Alain – BERTHO Jacqueline – COZ Josette – DABET Mickaël 

- DELHAYE Benoît – JEGO Michel – JEGOU Christelle – JOUANNIC Marie-Noëlle – LE 

BOUDEC Éric – LE BOUDEC-LE BIHAN Françoise – LE BRIS Florent – LE CLEZIO 

Monique – LE DROGOFF Nathalie – LE DUDAL Jean-François – LE FRESNE Gildas - 

LE GOFF Joseph – LE POTIER Marie-Anne –- MOREL Christiane – VIDELO Julien 

Absents ayant donné pouvoir : BALAVOINE Jean-Noël donne pouvoir à Eric LE 

BOUDEC – GUILLOUZY Géraldine donne pouvoir à LE POTIER Marie-Anne – LE 

NAGARD Annabelle donne pouvoir à Mickaël DABET – LORETTE Marianne donne 

pouvoir à LE DUDAL Jean-François 

Absents :   

Secrétaire de séance : COZ Josette 

 

1. Approbation du compte-rendu de la réunion du 26 février 2026 

 

2. Vote du compte financier unique 2025 du budget annexe « Restaurant 

scolaire »  

N° 2026/35 

OBJET : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET 

ANNEXE « RESTAURANT SCOLAIRE »  

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse :  

Conformément à l’article L. 2121-14 du CGCT, le Maire peut présenter les comptes mais 

ne peut ni présider la séance ni participer au débat et au vote, lui interdisant de détenir 

ou de donner pouvoir. 

 

Le CFU du budget annexe « Restaurant scolaire » fait apparaître les résultats 

suivants :  

REUNION N°4 

DU 10 MARS 2026 



 
 

2 
 
 

 

• section de fonctionnement :  

- dépenses nettes : 281 752.77 € 

- recettes nettes :  297 541.78 € 

- résultat de l’exercice 2025 : 15 677.36 € 

- résultat de clôture de l’exercice 2025 : 15789.01 € 

 

Le conseil municipal désigne MME Marie-Anne LE POTIER pour présider la séance. 

M. le Maire quitte la salle avant le vote. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’adopter le CFU de l’exercice 2025 du budget 

annexe « Restaurant scolaire ». 

 

Après en avoir délibéré, par 21 voix pour,    

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve le CFU 2025 du budget annexe « Restaurant scolaire ». 

 

3. Approbation du compte financier unique 2025 du budget annexe « Eau »  

 

N° 2026/36 

OBJET : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET 

ANNEXE « EAU »  

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse :  

 

Conformément à l’article L. 2121-14 du CGCT, le Maire peut présenter les comptes mais 

ne peut ni présider la séance ni participer au débat et au vote, lui interdisant de détenir 

ou de donner pouvoir. 

 

Le CFU du budget annexe « Eau » fait apparaître les résultats suivants :  

• section d’exploitation : 

- dépenses nettes : 118 151.53 € 

- recettes nettes :  210 322.82 € 

- résultat de l’exercice : 92 171.29 € 

- résultat de clôture :  92 171.29 € 
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• section d’investissement : 

- dépenses nettes : 429 626.73 € 

- recettes nettes :  256 418.75 € 

- résultat de l’exercice : - 173 207.98 € 

- report exercice antérieur : 469 159.73 € 

- résultat de clôture : 295 951.75 €. 

 

• total du résultat de clôture de l’exercice 2025 : 388 123.04 €. 

 

Le conseil municipal désigne MME Marie-Anne LE POTIER pour présider la séance. 

M. le Maire quitte la salle avant le vote. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’adopter le CFU de l’exercice 2025 du budget 

annexe « Eau ». 

Après en avoir délibéré, par 21 voix pour,    
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve le CFU de l’exercice 2025 du budget annexe « Eau ». 

 

 

4. Affectation définitive du résultat de clôture de l’exercice 2025 du budget 

annexe « Eau »  

N° 2026/37 

OBJET : AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT DE CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2025 DU BUDGET ANNEXE « EAU » 

 

Rapporteur : M. Eric LE BOUDEC, Maire de Guerlédan  

 

Note explicative de synthèse :  

L’article L. 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les 

résultats de l’exécution budgétaire sont affectés par le Conseil municipal après 

constatation des résultats définitifs lors du vote du compte financier unique. 

 

Toutefois, s’il est possible d’estimer les résultats avant l’adoption du compte financier 

unique, le Conseil municipal peut alors, au titre de l’exercice clos et avant l’adoption du 

compte financier unique, procéder à la reprise anticipée de ces résultats.  
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Le Conseil municipal du 26 février 2026 a repris par anticipation les résultats 2025, 

c’est-à-dire, a constaté le résultat de clôture estimé pour 2025, et a statué sur la 

prévision d’affectation de ce résultat dans le budget primitif 2026. Cette prévision a 

été arrêtée en accord avec le Service de Gestion Comptable. 

 

Considérant que le résultat cumulé de la section de fonctionnement et le résultat 

cumulé de la section d’investissement reportés, ainsi que les restes à réaliser de la 

section d’investissement, ont été repris par anticipation dans le budget primitif 2026, 

 

Considérant que le compte financier unique adopté lors de cette séance du 10 mars 

2026 présente les résultats suivants :  

 

Section de Fonctionnement 

A/ Résultats de l’exercice  92 171,29 € 

B/ Résultats antérieurs reportés 52 232,59 € 

C/ Résultats à affecter = A + B (hors restes à 

réaliser) 

144 403, 88 € 

 

Section d’Investissement 

D/ Résultats de l’exercice   - 173 207,98 € 

E/ Résultat antérieurs reports  315 267, 95 € 

F/ Résultats à affecter = D + E (hors restes à 

réaliser) 

142 059, 97 € 

Restes à réaliser N-1 (Dépenses)   

Restes à réaliser N-1 (Recettes)   

 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

▪ Affecter le résultat d’investissement soit 295 951,75 € au compte 001 en section 

d’investissement du budget 2026, 

▪ Affecter l’excédent de fonctionnement, soit 92 171,29 € au compte 1068, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2311-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Vu le Code général des collectivités locales, notamment l’article L. 2311-5, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des communes et de leurs établissements 

publics administratifs, 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 février 2026 de reprise anticipée 

des résultats, 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 10 mars 2026 adoptant le compte 

financier unique 2025, 

Vu l’avis de la Commission municipale des Finances en date du 18 février 2026, 

Entendu cet exposé, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

ADOPTE la reprise définitive des résultats de l’exercice 2025 dans le budget primitif 

2026. 

Le solde de la section d’investissement, soit 295 951,75 € est porté au compte 001 

« solde d’exécution de la section d’investissement reporté » du budget 2026. 

Le solde de la section de fonctionnement est porté au compte 1068 « excédents de 

fonctionnement capitalisés » à hauteur de 92 171,29 € conformément aux dispositions 

de l’article L. 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

5. Approbation du compte financier unique 2025 du budget principal 

 

N° 2026/38 

OBJET : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET 

PRINCIPAL 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse :  

Conformément à l’article L. 2121-14 du CGCT, le Maire peut présenter les comptes mais 

ne peut ni présider la séance ni participer au débat et au vote, lui interdisant de détenir 

ou de donner pouvoir. 

 

Le CFU du budget principal fait apparaître les résultats suivants :  
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• section de fonctionnement : 

- dépenses nettes : 3 587 167.62€ 

- recettes nettes :  4 206212.51 € 

- résultat de l’exercice :  619 044.89 €  

- résultat de clôture de l’exercice 2025 : 187 169.76 €  
 

• section d’investissement : 

- dépenses nettes : 2 026 661.29 € 

- recettes nettes :  1 594 786.16 € 

- résultat de l’exercice : - 431 875.13 € 

- résultat de clôture de l’exercice 2025 : 187 169.76 €. 

 

Le conseil municipal désigne MME Marie-Anne LE POTIER pour présider la séance. 

M. le Maire quitte la salle avant le vote. 

 

Après en avoir délibéré, par 21 voix pour,    

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve le CFU de l’exercice 2025 du budget principal. 

 

 

6. Approbation du compte financier unique 2025 du budget annexe lotissement 

 

N° 2026/39 

OBJET : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU BUDGET 

ANNEXE LOTISSEMENT 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse :  

 

Le budget annexe lotissement est clôturé, et le budget est à 0 €. 

Néanmoins, le CFU doit être néanmoins être voté en l’état.  

 

Le conseil municipal désigne MME Marie-Anne LE POTIER pour présider la séance. 

M. le Maire quitte la salle avant le vote. 
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Après en avoir délibéré, par 21 voix pour,    

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve le CFU de l’exercice 2025 du budget annexe lotissement. 

 

7. Affectation définitive du résultat de clôture de l’exercice 2025 du budget 

principal  

 

N° 2026/40 

OBJET : AFFECTATION DEFINITVE DU RESULTAT DE CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2025 DU BUDGET PRINCIPAL  

 

Rapporteur : M. Eric LE BOUDEC, Maire de Guerlédan  

Note explicative de synthèse :  

L’article L. 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les 

résultats de l’exécution budgétaire sont affectés par le Conseil municipal après 

constatation des résultats définitifs lors du vote du compte financier unique. 

 

Toutefois, s’il est possible d’estimer les résultats avant l’adoption du compte financier 

unique, le Conseil municipal peut alors, au titre de l’exercice clos et avant l’adoption du 

compte financier unique, procéder à la reprise anticipée de ces résultats.  

 

Le Conseil municipal du 26 février 2026 a repris par anticipation les résultats 2025, 

c’est-à-dire, a constaté le résultat de clôture estimé pour 2025, et a statué sur la 

prévision d’affectation de ce résultat dans le budget primitif 2026. Cette prévision a 

été arrêtée en accord avec le Service de Gestion Comptable. 

 

Considérant que le résultat cumulé de la section de fonctionnement et le résultat 

cumulé de la section d’investissement reportés, ainsi que les restes à réaliser de la 

section d’investissement, ont été repris par anticipation dans le budget primitif 2026, 

 

Considérant que le compte financier unique adopté lors de cette séance du 10 mars 

2026 présente les résultats suivants :  

 

Section de Fonctionnement 
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A/ Résultats de l’exercice  619 044,89 € 

B/ Résultats antérieurs reportés - 

C/ Résultats à affecter = A + B (hors restes à 

réaliser) 

619 044,89 € 

 

Section d’Investissement 

D/ Résultats de l’exercice   286 622,39 € 

E/ Résultat antérieurs reports  - 718 497,52 € 

F/ Résultats à affecter = D + E (hors restes à 

réaliser) 

- 431 875,13 € 

Restes à réaliser N-1 (Dépenses)  313 131,39 € 

Restes à réaliser N-1 (Recettes)  272 026,64 € 

 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

▪ Affecter le résultat d’investissement soit 431 875,13 € au compte 001 en section 

d’investissement du budget 2026, 

▪ Affecter l’excédent de fonctionnement, soit 619 044,89 € au compte 1068, 

conformément aux dispositions de l’articles L. 2311-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Vu le Code général des collectivités locales, notamment l’article L. 2311-5, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des communes et de leurs établissements 

publics administratifs, 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 février 2026 de reprise anticipée 

des résultats, 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 10 mars 2026 adoptant le compte 

financier unique 2025, 

Vu l’avis de la Commission municipale des Finances en date du 18 février 2026, 

Entendu cet exposé, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
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ADOPTE la reprise définitive des résultats de l’exercice 2025 dans le budget primitif 

2026. 

Le solde de la section d’investissement, soit 431 875,13 € est porté au compte 001 « 

solde d’exécution de la section d’investissement reporté » du budget 2026. 

Le solde de la section de fonctionnement est porté au compte 1068 « excédents de 

fonctionnement capitalisés » à hauteur de 619 044,89 € conformément aux dispositions 

de l’article L. 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

8. CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE RELATIVE AU PROJET 

PHOTOVOLTAIQUE DU GYMNASE 

N° 2026/41 

OBJET : CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE RELATIVE AU PROJET 

PHOTOVOLTAIQUE DU GYMNASE 

 

Rapporteur : M. Eric LE BOUDEC, Maire de Guerlédan  

Note explicative de synthèse :  

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le projet de convention d’occupation 

temporaire du domaine public en vue de la réalisation et de l’exploitation d’une centrale 

solaire photovoltaïque sur le toit du gymnase situé 17 cité Sainte Suzanne. 

Elle sera conclue pour une durée de TRENTE (30) ans à compter de la date de mise en 

service de la centrale photovoltaïque. 

La Société Bénéficiaire utilisera l’emprise indiquée pour le développement, la conception, 

la réalisation et l’exploitation d’une centrale photovoltaïque afin de produire et de 

commercialiser de l’électricité, à l’exclusion de tout autre usage. Le modèle d’exploitation 

de la centrale photovoltaïque privilégié sera celui de l’autoconsommation collective, avec 

revente du surplus. 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité,   

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve le projet de convention présentée. 

- Autorise le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention. 
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9. BUDGET ANNEXE EAU 2026 – DECISION MODIFICATIVE n°1  

N° 2026/42 

OBJET : BUDGET ANNEXE EAU 2026 – DECISION MODIFICATIVE n°1 

 

Rapporteur : M. Eric LE BOUDEC, Maire de Guerlédan  

 

Note explicative de synthèse :  

 

La décision modificative suivante est proposée : 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve la décision modificative N° 1-2026 proposée. 
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10. BUDGET PRINCIPAL 2026 – DECISION MODIFICATIVE n°1  

N° 2026/43 

OBJET : BUDGET PRINCIPAL 2026 – DECISION MODIFICATIVE n°1 

 

Rapporteur : M. Eric LE BOUDEC, Maire de Guerlédan  

 

Note explicative de synthèse :  

 

La décision modificative suivante est proposée : 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

- Approuve la décision modificative N° 1-2026 proposée. 
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